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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0181

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Madame COEFFIER Manon auprès de la
direction départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 16/01/2020 sous le n°48 20 06,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 18 ha 28 a 35 ca appartenant à divers
propriétaires Monsieur CHASSANG Jean pour 9 ha 82 a 62 ca et l’indivision GOULOUMES pour
8 ha 45 a 73 ca,

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Monsieur BRUN Patrick
déposée le 03/12/2019, pour une concurrence de 18 ha 28 a 35 ca.

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur BRUN Patrick correspond à la priorité n°8,
« autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame COEFFIER Manon correspond à la priorité
n°2, « installation d’agriculteurs dans des conditions de viabilité économique et répondant aux
critères d’âge de la DJA, ou installation progressive avec DJA.
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Arrê t e  :

Art. 1er. – Madame COEFFIER Manon dont le siège d’exploitation est situé à « Les Cabris du
Bés » CHABRIES 48310 ARZENC D’APCHER est autorisée à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 18 ha 28 a 35 ca appartenant à divers propriétaires Monsieur CHASSANG Jean
pour 9 ha 82 a 62 ca et l’indivision GOULOUMES 8 ha 45 a 73 ca  sis à ALBARET LE COMTAL, 

Identification des parcelles : section B : 855-870-871-872-873-874-885-886-887-888-892-894-896-1055-
1056-1058-798-857-861-862-868-875-876-881-882-883-895-1057-1193-1194-1235- section C : 376-377-
372-373

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Montpellier, le 03 septembre 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0182

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la EARL CHABANNES DES BOIS auprès
de la direction départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 22/05/2020 sous le n°48 20
21, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21 ha 75 a 76 ca appartenant à divers
propriétaires Mme Paulhac Antoinette pour 2 ha 98 a 86 ca, M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a
52 ca et M. DEPEUT Alain pour 2 ha 20 a 38 ca,

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par le GAEC CONSTANT
déposée le 16/07/2020, pour une concurrence de 20 ha 33 a 87 ca.

Considérant que l’opération envisagée par la EARL CHABANNES DES BOIS correspond à la
priorité n°8, « autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC CONSTANT correspond à la priorité n°8,
« autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – EARL CHABANNES DES BOIS dont le siège d’exploitation est situé à Chabannes des
Bois 48 120 SAINT ALABAN SUR LIMAGNOLE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 21 ha 75 a 76 ca appartenant à divers propriétaires Mme Paulhac Antoinette
pour 2 ha 89 a 86 ca, M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca et M. Depeut pour 2 ha 20 a 38
ca, sis à Saint Alban sur Limagnole. 

Identification des parcelles : section H 582-592-601-611-712-713-742-743-907-908-1030-1-2-10-11-13-
14-17-20-73-74-75-415-416-417-454-460-540-600-604-605-618-619-620-621-622-626-633-707-708-709-
715-719-731-884-885-887-912-913-914-918-919- 412-413-430-676,

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Montpellier, le 03 septembre 2020
          Pour le directeur régional

                                                                                              et par délégation,
Le chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0183

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC CONSTANT auprès de la direction
départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 16/07/2020 sous le n° 48 20 32, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 20 ha 33 a 87 a en concurrence avec l’EARL
CHABANNES DES BOIS appartenant à divers propriétaires Mme Paulhac Antoinette pour 3 ha 68
a 35 ca et M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca,  sis à Saint Alban sur Limagnole, 

Considérant que la demande déposée par le GAEC CONSTANT correspond à la priorité n°8,
« autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par EARL CHABANNES DES BOIS correspond à la
priorité n°8, « autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;
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Arrê t e  :

Art. 1er. – LE GAEC CONSTANT dont le siège d’exploitation est situé à Chabannes des Bois

48120 ST ALBAN SUR LIMAGNOLE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 20 ha 33 a 87 ca appartenant à divers propriétaires : Mme Paulhac Antoinette pour
3 ha 68 a 35 ca et M . Tuffery Jean-Marie pour 16 ha 65 a 52 ca, sis sur la commune de St Alban sur
Limagnole (détail des parcelles : section H 582-592-601-611-712-713-742-743-907-908-1-2-10-11-
13-14-17-20-715-719-731-884-885-887-912-913-914-918-919-73-74-75-415-416-417-454-460-
540-600-604-605-618-619-620-621-622-626-633-707-708-709).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Montpellier, le 03 septembre 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0180

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur BRUN Patrick auprès de la
direction départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 03/12/2019 sous le n°48 19 81,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 18 ha 28 a 35 ca appartenant à divers
propriétaires Monsieur CHASSANG Jean pour 9 ha 82 a 62 ca et l’indivision GOULOUMES pour
8 ha 45 a 73 ca,

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Madame COEFFIER Manon
déposée le 16/01/2020, pour une concurrence de 18 ha 28 a 35 ca.

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27/01/2020, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Brun Patrick ;
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Considérant que l’opération envisagée par Monsieur BRUN Patrick correspond à la priorité n°8,
« autres agrandissements (non excessifs) », du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame COEFFIER Manon correspond à la priorité
n°2, « installation d’agriculteurs dans des conditions de viabilité économique et répondant aux
critères d’âge de la DJA, ou installation progressive avec DJA ».

Arrê t e  :

Art. 1er. – Monsieur BRUN Patrick dont le siège d’exploitation est situé à Veyres 48 310 SAINT
LAURENT DE VEYRES n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
18 ha 28 a 35 ca appartenant à divers propriétaires : Monsieur CHASSANG Jean pour 9 ha 82 a 62
ca et l’indivision GOULOUMES 8 ha 45 a 73 ca  sis à ALBARET LE COMTAL,

Identification des parcelles : section B : 855-870-871-872-873-874-885-886-887-888-892-894-896-1055-
1056-1058-798-857-861-862-868-875-876-881-882-883-895-1057-1193-1194-1235- section C : 376-377-
373-372

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Montpellier, le 03 septembre 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2020-09-03-001 - délégation de signature de M. le recteur d'académie à M. le DASEN 32 29



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2020-09-03-001 - délégation de signature de M. le recteur d'académie à M. le DASEN 32 30



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2020-09-03-001 - délégation de signature de M. le recteur d'académie à M. le DASEN 32 31



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2020-09-03-001 - délégation de signature de M. le recteur d'académie à M. le DASEN 32 32



Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2020-09-03-002

délégation de signature de M. le recteur d'académie à Mme

la DASEN du Tarn

Délégation de signature de M. FOURAR, recteur de l'académie de Toulouse à Mme Marie-Claire

DUPRAT, DASEN du Tarn
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